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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Revenus fonciers
Question écrite n° 18729

Texte de la question

M. Philippe Goujon attire l'attention de M. le ministre du logement sur les problemes que rencontrent les
proprietaires d'appartement lorsque leurs locataires sont insolvables. Chaque annee de nombreuses et longues
procedures pour loyers impayes sont engagees et entrainent des honoraires d'avocat et frais de justice tres
lourds, sans compter le montant des loyers impayes, qui, dans la plupart des cas, n'est jamais recupere. Cette
situation conduit souvent le proprietaire prive a ne pas entretenir comme il le devrait les immeubles et a se
desengager de ce secteur. Il lui demande donc s'il pourrait etre envisage une reforme equitable de la fiscalite
des revenus fonciers permettant la deductibilite de l'ensemble des frais relatifs aux procedures pour loyers
impayes.
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